
Comité des utilisateurs auprès  
du système statistique wallon 

 

Réunion du comité des utilisateurs – PV 

04 mars 2026, 09h00 – 12h00 

IWEPS, salle Jean Houard,  
Route de Louvain-La-Neuve, 2, 5001 NAMUR 

 

 

1/ Le projet d’ordre du jour est approuvé 

2/ Le projet de PV de la réunion du 15 décembre 2025 est approuvé 

3/ Le chef statisticien rappelle la structure du PSQ 2027-2031 telle qu’elle fut 
présentée lors des sessions d’information qui se sont tenues les 4 et 6 février 
2026. 

4/ Le comité produit son avis sur le PSQ2027-2031 qui est annexé au présent PV.  
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Annexe 1 : Liste des participant.e.s 

Institution n° Effectif   n° Suppléant  

1. L’Université de Liège 
1 Jacques TELLER  2 Sébastien FONTAINE  

3 Daniela VINTILA Présente 4 Rachel BRAHY  

2. L’Université de Namur 
5 Jérémy DODEIGNE  6 Marcus DEJARDIN  

7 Florence De LONGUEVILLE Présente 8 Nathalie BURNAY  

3. L’Université libre de Bruxelles 
9 Benoît BAYENET Présent 10 Ilan TOJEROW  

11 Pierre DESMAREZ Présent (Teams) 12 Gilles VAN HAMME   

4.L’Université de Mons 
13 Kathy HUET Présente (Teams) 14 Mandy ROSSIGNOL  

15 Pierre CORNUT  16 Anne HELDENBERGH  

5.L’Université catholique de Louvain 
17 Thierry EGGERICKX  18 Pierre BAUDEWYNS  

19 Marie de SAINT-HUBERT Présente 20 Stéphane MOYSON  

6. Wal-Tech 21 Damien HUBAUX  22 Fabrice de BARQUIN  

7. Le SPW/UAP - SLW 23 Benoît WANZOUL  24 Marie-Noëlle ANFRIE Présente 

7. Le SPW/UAP - SPW AIS 25 Isabelle CHAUVIER Présente 26 Anne VAN COPPENOLLE  

7. Le SPW/UAP - SPW MI 27 Fabrice PIAT  28 Pierre ARNOLD Présent 

7. Le SPW/UAP - SPW SG 29 Valentine VAN GAMEREN  30 Inès SNEESSENS  

7. Le SPW/UAP - SPW EER 31 Véronique JEUKENS  32 Erhan COBAN Présent 

7. Le SPW/UAP - FOREM 33 Jean-Marc MANFRON Présent 34 Cathy MIELE  

8. La CWAPE 35 Anne-Elisabeth SPRIMONT  36 Vincent VANHERCK   



Comité des utilisateurs auprès  
du système statistique wallon 

9. Wallonie entreprendre  37 Jerôme DANGUY Présent 38 Lionel PERSYN  

10. Le Conseil de la Fiscalité et des Finances de Wallonie 39 Jean DE LAME  40 Caroline CLEPPERT  

11. L'Union des Villes et de Communes de Wallonie 41 Julien FLAGOTHIER Présent 42 Tristan FRIPIAT  

12. La Fédération des CPAS 43 Aurélie LEPÈRE  44 Marie CASTAIGNE Présente 

13. Patronat – AKT 45 Caroline DECOSTER  46 Olivier PAUWELS Présent 

13. Patronat - UCM  47 Clément POULAIN  48 Anne-Sophie SNYERS  

13. Patronat - CESE  49 Fabienne DIDEBERG Présente 50 Olivier FLOHIMONT  

13. Syndicats - CSC  51 Luca CICCIA  52 Muriel RUOL Présente 

13. Syndicats - FGTB  53 Gianni INFANTI  54 Zoé RONGE  

13. Syndicats - CESE  55 Véronique KAISER  56 Bernard JOCKIN  

13. Associations environnementales Canopea 57 Martin NEVE DE MEVERGNIES Présent 58 Aurélie CAUCHIE  

14. Le Conseil wallon de l'Égalité entre Hommes et 
Femmes 59 Marcela DE LA PENA VALDIVIA Présente 60 Aurélien DETHIER  

15. L'Agence wallonne pour une vie de qualité 61 Françoise LANNOY  62 Marius HANON Présent 

16. Wallonie Finances Expertise 63 Séverine THYS  64 
Pierre ELIAS (détaché en 
cabinet et remplacé par 
Carlos Marques Riperto) 

Présent 

17. La Conférence Permanente du Développement 
Territorial 65 Sébastien HENDRICKX Présent 66 Alexandre LECLERCQ  

18. UNIA 67 Lucie XHROUET  68 
Kellyra LANXNER 
(remplacée par Bruno 
Martens) 

Présent (Teams) 

19.L 'Association des journalistes professionnels 69 Marie-Laure MATHOT Présente 70 Cédric PETIT  

20. Le Réseau wallon de Lutte contre la Pauvreté 71 Christine MAHY  72 Amandine PONCIN Présente 

21. La Ligue des familles 73 Alexandra WOELFLE Présente 74 Damien HACHEZ  
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22. La Coordination des Associations de Seniors 75 Anne-Marie BALTHASART Présente 76     

23. La Fédération du Notariat 77 Serge WATERSCHOOT  78 Céline GENIN Présente 

24. La Communauté germanophone 79 Jonas KROTT Présent 80 Stéphan FOERSTER  

25. La Communauté française 81 Dominique SIMON Présente 82 Olivier PLASMAN  

26. IWEPS 83 Sébastien Brunet Présent     
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Annexe 2 : Avis du comité adopté le 20 mars 2026 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS n°1 

 
 

 

 

Avis sur le programme statistique quinquennal 2027-2031 de la 
Wallonie 

 

 

 

 

 

Avis adopté le 20 mars 2026 
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Préambule 
En avril 2024, le Parlement de Wallonie a voté la révision du décret fondateur de 
l’IWEPS du 4 décembre 2003. Cette révision s’inscrit dans le cadre des 
engagements pris lors de l’accord institutionnel d’octobre 2011 portant sur 
l’interfédéralisation de la statistique officielle et traduits juridiquement dans l’accord 
de coopération du 15 juillet 2014.  

Conformément à l’article 17/8, § 2, 4° « Le comité des utilisateurs est chargé de 
donner un avis au Gouvernement sur les programmes statistiques quinquennaux 
et annuels ». 

Le programme statistique quinquennal détermine la vision d’ensemble et les 
orientations prioritaires du développement du système statistique, définit le 
développement stratégique des statistiques officielles et le cadre budgétaire 
nécessaire à sa réalisation. 

Le présent avis porte sur le programme statistique quinquennal 2027-2031 qui 
repose sur 3 objectifs stratégiques principaux : 

• OS1 « Besoins » : garantir que le développement et la production des 
statistiques officielles répondent aux besoins d’information de la société. 

• OS2 « Offre » : établir le système statistique wallon et développer ses 
capacités pour garantir la production de statistiques officielles de qualité.  

• OS3 « Diffusion » : garantir une diffusion des statistiques officielles dans des 
formes adaptées aux besoins des divers utilisateurs. 
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Avis 
Considérations générales 
1/ Malgré le calendrier serré et le contexte d'un premier exercice d'élaboration du 
programme statistique quinquennal, le Comité souligne la qualité du processus de 
consultation mis en place par l'Autorité statistique. Les membres du Comité ont en 
effet pu identifier et partager leurs besoins en matière statistique selon un 
processus ouvert, participatif et fondé sur l'existant.  

Le comité recommande de : 

- organiser une séance permettant à ses membres de présenter e.g. leurs 
missions, attributions, coordonnées. 

- présenter l'ensemble des statistiques existantes (pas uniquement celles 
produites par l’IWEPS) et ainsi permettre d’identifier plus clairement les 
manques et besoins. 

2/ Le Comité considère que la structure globale du programme est cohérente, 
lisible et adresse les niveaux stratégiques utiles pour le déploiement de la 
statistique officielle en Wallonie. 

3/ Dans le cadre de l’opérationnalisation du programme statistique quinquennal, le 
Comité insiste sur l’importance que les statistiques soient abordées, autant que 
possible de manière dynamique (ne pas se limiter aux statistiques de stock) et 
transversale (approcher les problématiques dans leur ensemble et pas selon un 
axe thématique unique).  

4/ Le Comité insiste sur la nécessité d’une approche intersectionnelle. Il est 
indispensable de produire des statistiques croisées au regard de différentes 
caractéristiques telles que, e.g.  le genre, l’âge, les situations de handicap, l’origine, 
la nationalité, le statut d’emploi. Dans ce sens, il rappelle la Directive Européenne 
2024/14991. Le Comité rappelle également que produire des indicateurs genrés est 
une obligation décrétale2 et la Stratégie « Genre et Droits des femmes » adoptée 

 
1 DIRECTIVE (UE) 2024/1499 DU CONSEIL du 7 mai 2024 relative aux normes applicables aux 
organismes pour l’égalité de traitement dans les domaines de l’égalité de traitement entre les 
personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique, de l’égalité de traitement entre les 
personnes en matière d’emploi et de travail sans distinction de religion ou de convictions, de 
handicap, d’âge ou d’orientation sexuelle et de l’égalité de traitement entre les femmes et les 
hommes en matière de sécurité sociale ainsi que dans l’accès à des biens et services et la fourniture 
de biens et services, et modifiant les directives 2000/43/CE et 2004/113/CE.  https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32024L1499 
 
2 Décret du 11 avril 2014 visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations 
unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans 
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le 13.02.26 qui estime également nécessaire d’encourager 
« une intégration transversale et systématique du genre dans les politiques publiques. 
Le Comité suggère donc d’ajouter un chantier dédié à l’intersectionnalité. 

5/ Le Comité souligne que la section « Pérenniser l’existant » du programme 
statistique quinquennal ne reprend pas, de manière exhaustive, toutes les 
statistiques de l’IWEPS. Il insiste sur la nécessité que l’IWEPS puisse continuer à 
produire, développer et diffuser toutes ses statistiques récurrentes et pas 
seulement celles mises en évidence dans le programme statistique quinquennal. 

6/ Le Comité insiste sur l’importance de la problématique de l'énergie. Celle-ci ne 
devrait pas être abordée de manière secondaire et un chantier statistique à part 
entière devrait lui être dédié. Il suggère également de préciser les statistiques 
actuellement disponibles dans la section présentant l’existant. 

7/ Concernant le cadre budgétaire, le Comité insiste sur l’importance de mettre à 
disposition des moyens financiers et humains suffisants. Il rappelle qu’au travers de 
l’engagement en matière de confiance dans les statistiques3, prescrit par le 
règlement européen n° 223/2009 relatif aux statistiques européennes et approuvé 
le 31 mai 2017, le Gouvernement fédéral, les gouvernements des Régions et des 
Communautés, le Collège réuni de la Commission communautaire commune ainsi 
que le Collège de la Commission communautaire française s'engagent notamment 
à mettre à disposition des moyens permanents, adéquats et suffisants afin d'assurer 
la qualité et la pertinence de la statistique publique. 

8/ Le Comité invite l’Autorité statistique à produire, développer et rendre 
accessibles les statistiques détaillées relatives aux activités, fonctions, traitements 
et avoirs des mandataires politiques. 

 

  

 
l’ensemble des politiques régionales. Décret du 3 mars 2016 visant à la mise en œuvre des 
résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et 
intégrant la dimension du genre dans l’ensemble des politiques régionales, pour les matières 
réglées en vertu de l’article 138 de la Constitution. 
 
3 https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2017/06/Engagement-en-mati├¿re-de-confiance-
dans-les-statistiques.pdf 
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Considérations particulières 
1/ Le Comité rappelle qu’en matière de « Conditions et niveaux de vie », les 
statistiques sur les relais sociaux ne couvrent pas l’ensemble du territoire wallon et 
souligne donc l’importance de ne pas omettre d’autres statistiques sur la grande 
précarité. 

2/ En matière de santé, le Comité propose de se référer à la définition de la santé 
de l’Organisation mondiale de la Santé : « La santé est un état de complet bien-être 
physique, mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie 
ou d’infirmité ».  

3/ En matière de finances publiques, le Comité rappelle l’obligation décrétale4 
selon laquelle tout budget doit être examiné sous l’angle du genre (« Gender 
Budgeting »). Il recommande d’ajouter un paragraphe dédié dans la section y 
associée. 

4/ Concernant la coordination des acteurs, le Comité souligne l’importance de 
renforcer la collaboration avec les autres acteurs statistiques belges afin de 
favoriser la comparabilité des statistiques et le partage de la charge de travail. 

 

 

 
4 Décret du 11 avril 2014: Art.2, §1er : « Le Gouvernement wallon veille à la mise en œuvre des objectifs 
de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes à Pékin en septembre 1995 et, plus 
particulièrement, à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques, mesures, 
préparations de budgets ou actions qu’il prend, en vue d’éviter ou de corriger d’éventuelles inégalités 
entre les femmes et les hommes ». 

 


